
Les Amphibiens et les Reptiles sont
protégés aussi bien par des
réglementations nationales depuis 1979
(les dernières en date étant l’arrêté du 14
octobre 2005 pour les tortues marines et
l’arrêté du 19 novembre 2007 pour les

autres espèces) qu’internationales
(Convention de Berne, Directive Habitats).
Les menaces qui pèsent sur ces espèces
ont fait l’objet de listes rouges nationale
(Anonyme, 2009) et européennes (Temple
& Cox, 2009 ; Cox & Temple, 2009).
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Statut de protection
Thierry FRÉTEY & Franck PAYSANT

s

Amphibiens Protection Liste rouge

France Convention Directive
de Berne Habitats française européenne

Salamandra salamandra Art. 3 B III - LC LC

Lissotriton helveticus # Art. 3 B III - LC LC

Lissotriton vulgaris # Art. 3 B III - LC LC

Ichthyosaura alpestris # Art. 3 B III - LC LC

Triturus cristatus Art. 2 B II H II/H IV LC LC

Triturus marmoratus Art. 2 B III H IV LC LC

Alytes obstetricans Art. 2 B II H IV LC LC

Pelobates cultripes Art. 2 B II H IV VU NT

Pelodytes punctatus Art. 3 B III - LC LC

Bufo spinosus * Art. 3 B III - LC LC

Bufo calamita Art. 2 B II H IV LC LC

Hyla arborea Art. 2 B II H IV LC LC

Hyla meridionalis ** Art. 2 B II H IV LC LC

Rana temporaria Art. 5 B III - LC LC

Rana dalmatina Art. 2 B II H IV LC LC

Pelophylax lessonae # Art. 2 B III H IV NT LC

Pelophylax kl. esculentus # Art. 5 B III H V LC LC

Pelophylax ridibundus ** # Art. 3 B III H V LC LC

* : le changement de statut de Bufo spinosus étant très récent, il apparaît dans les listes sous Bufo
bufo
** : introduites en Bretagne, ces espèces sont autochtones de certaines régions de France.
# : des changement taxinomiques ont eu lieu et n’ont pas été pris en compte dans l’arrêté du 19
novembre 2007, il en ressort un certain nombre de modifications : Lissotriton helveticus et
Lissotriton vulgaris apparaissent dans l’arrêté respectivement sous Triturus helveticus et Triturus
vulgaris. Il en est de même pour Ichthyosaura alpestris (Triturus alpestris dans l’arrêté) et les espèces
du genre Pelophylax (genre Rana dans l’arrêté).
B II : annexe II (espèces à protéger strictement) ; B III : annexe III (exploitation autorisée mais
réglementée) ;
H II : annexe II (protection stricte incluant leurs habitats) ; H IV : annexe IV (protection stricte) ; 
H V : annexe V (exploitation réglementée en vue de leur protection) ; 
LC : préoccupation mineure ; NT : quasi menacée ; VU : vulnérable

pennarbed 216 à partir 155_pennarbed 189  02/04/14  16:23  Page170



171

Reptiles Protection Liste rouge

France Convention Directive française européenne
de Berne Habitats

Dermochelys coriacea Art. 1 § B II H IV DD -

Caretta caretta Art. 1 § B II H II / IV DD -

Lepidochelys kempii Art. 1 § B II H IV NA -

Anguis fragilis Art. 3 B III - LC LC

Lacerta bilineata # Art. 2 B II H IV LC LC

Podarcis muralis Art. 2 B II H IV LC LC

Zootoca vivipara # Art. 3 B III - LC LC

Natrix natrix Art. 2 B III - LC LC

Natrix maura Art. 3 B III - LC LC

Coronella austriaca Art. 2 B II H IV LC LC

Zamenis longissimus # Art. 2 B II H IV LC LC

Hierophis viridiflavus Art. 2 B II H IV LC LC

Vipera aspis Art. 4 B III - LC LC

Vipera berus Art. 4 B III - LC LC

# : des changement taxinomiques ont eu lieu et n’ont pas été pris en compte dans l’arrêté du 19
novembre 2007, il en ressort un certain nombre de modifications : Lacerta bilineata apparaît dans
l’arrêté sous Lacerta viridis. Il en est de même pour Zootoca vivipara (Lacerta vivipara dans l’arrêté)
et Zamenis longissimus (Elaphe longissima dans l’arrêté).
§ : Arrêté du 14 octobre 2005 relatif aux tortues marines.
B II : annexe II (espèces à protéger strictement) ; 
B III : annexe III (exploitation autorisée mais réglementée) ; 
H II : annexe II (protection stricte incluant leurs habitats) ; H IV : annexe IV (protection stricte) ; 
H V : annexe V (exploitation réglementée en vue de leur protection) ; 
DD : données insuffisantes ; LC : préoccupation mineure ; NA :non applicable

Dans l’arrêté du 19 novembre 2007, l’article
2 accorde un statut de protection aux
espèces citées mais aussi à leurs sites de
reproduction et à leurs aires de repos, alors
que l’article 3 ne s’applique qu’aux espèces.
Deux espèces de grenouilles (Rana
temporaria et Pelophylax kl. esculentus)
sont concernées par l’article 5 du fait que leur
capture et leur transport sont autorisés. Des
dérogations peuvent être délivrées à des fins
d’élevage pour la Grenouille rousse. L’article
4 qui vise les deux espèces de vipères

autorise leur capture et leur enlèvement
lorsqu’elles peuvent représenter un risque.

Pour plus de précisions, notamment sur la
convention de Berne et sur la Directive
habitats, on pourra consulter l’atlas des
Amphibiens et Reptiles de France (Lescure
& De Massary, 2012) ainsi que des guides
relativement récents qui font le point sur
la protection des Amphibiens (Duguet &
Melki, 2003) et des Reptiles (Vacher &
Geniez, 2010). n

AMPHIBIENS
Triton alpestre Ichthyosaura alpestris
Triton marbré Triturus marmoratus
Triton ponctué Lissotriton vulgaris
Triton crêté Triturus cristatus
Crapaud calamite Bufo calamita
Grenouille verte de Lessona
Pelophylax lessonae
Alyte accoucheur Alytes obstetricans
Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus
Rainette verte Hyla arborea

REPTILES
Lézard des murailles Podarcis muralis
Coronelle lisse Coronella austriaca
Couleuvre d’Esculape Zamenis
longissimus
Couleuvre vipérine Natrix maura
Vipère péliade Vipera berus

Liste validée jeudi 9 septembre 2010
par le Conseil Scientifique du
Patrimoine Naturel de Bretagne

Liste des Amphibiens et Reptiles déterminants 
pour les ZNIEFF de seconde génération
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